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Gouvernement du Québec

Décret 383-2011, 6 avril 2011

CONCERNANT la désignation de madame la juge
Hélène Bouillon comme membre du Tribunal des droits
de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
gouvernement peut, à la demande du président du
Tribunal des droits de la personne et après consultation
du juge en chef de la Cour du Québec, désigner comme
membre du Tribunal, pour entendre et décider d’une
demande ou pour une période déterminée, un autre juge
de cette cour qui a une expérience, une expertise, une
sensibilisation et un intérêt marqués en matière des droits
et libertés de la personne;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la
présidente du Tribunal des droits de la personne et
après consultation de la juge en chef de la Cour du
Québec, il y a lieu de désigner madame la juge Hélène
Bouillon, nommée juge à la Cour du Québec par le
décret numéro 167-2002 du 20 février 2002, comme
membre du Tribunal des droits de la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE madame Hélène Bouillon, juge à la Cour du
Québec, soit désignée comme membre du Tribunal des
droits de la personne pour un mandat de deux ans à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55498

Gouvernement du Québec

Décret 384-2011, 6 avril 2011

CONCERNANT la prolongation du mandat d’une
assesseure au Tribunal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
Tribunal des droits de la personne est composé d’au
moins sept membres, dont le président et les assesseurs,
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 101 de cette charte, les assesseurs sont choisis parmi
les personnes inscrites sur la liste prévue au troisième
alinéa de l’article 62 de cette charte;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 101 de cette charte, le mandat d’un assesseur est de
cinq ans, renouvelable, et il peut être prolongé pour une
durée moindre et déterminée;

ATTENDU QUE par le décret numéro 294-2006 du
5 avril 2006, madame Renée Lescop a été nommée
assesseure au Tribunal des droits de la personne et que
son mandat prend fin;

ATTENDU QUE la présidente du Tribunal des droits de
la personne demande que le mandat de madame Renée
Lescop soit prolongé et qu’il y a lieu de donner suite à
cette demande;

ATTENDU QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre
1990 prévoit la rémunération, les conditions de travail
et les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de
la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de madame Renée Lescop à titre
d’assesseure au Tribunal des droits de la personne soit
prolongé jusqu’au 5 avril 2013;

QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre 1990,
concernant la rémunération, les conditions de travail et
les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de
la personne, s’applique à madame Renée Lescop.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55499

Gouvernement du Québec

Décret 386-2011, 6 avril 2011

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de monsieur Claude Lévesque comme membre
du conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence de la santé et des services sociaux
de la Capitale-Nationale

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;
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